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B U L L E T I N D U J O U R 
La suite de la discussion sur le con

seil supérieur de l'instruction publique 
a été vive hier au Sénat. M. Ghesne-
long venait de prononcer contre le pro
jet d*t gouvernement un discours 
d'une logique serrée et vraiment digne 
d'une Assemblée quand M. J. Ferry 
est monté à la tribune. On connaît les 
procédés oratoires du ministre de l'ins
truction publique, et son habitude de 
suppléer par la violence des accusa
tions aux arguments qui lui font dé
faut. Quant à l'orateur, il s'est fait une 
notoriété assez grande en parlant « du 
drapeau qui ne reculerait pas d'une 
semelle, » pour ne citer que cette image 
hasardée, pour que nous n'ayons pas 
besoin d'appeler 1'ai.tention sur les la
cunes grammaticales de son discours. 
Mais il a soulevé une véritable tem
pête qi-and, usant d'un procédé qui 
lui vaudra l'approbation de M. P. Bert, 
il a essayé d'entacher les intentions 
des auteurs de la loi de I80O en leur 
attribuant nous ne savons quelle obs
cure compilation, quel « mémoire se
cret ! » L indignation a été grande sur 
les bancs de la droite, et M. Bocher, 
aussi bien queM.d'Audiffret-Pasquier, 
ont rappelé le ministre à l'observation 
des procédés « en usage dans tous les 
gouvernements parlementaires. » De 
quel droit, en effet, M. J. Ferry s'obsti
nait-il à attribuer à ses adversaires un 
écrit anonyme? M. Ferry a répondu 
avec cette assurance, d'aucuns diraient 
avec cette arrogance, que donne le 
pouvoir, qu'il agissait « loyalement » 
C'est affaire d'appréciation, mais nous 
doutons fort qu'un tel système de po
lémique puisse accroître la considéra
tion que M. J. Ferry devrait avoir à 
cœur d'obtenir. La discussion conti

nuera aujourd'hui par un discours de 
M. Laboirlaye. 

Pour être moins animée, la séance 
delà Chambre n'en a pas été moinsinté-
ressante. On n'a pas abordé la discus
sion du tarif général des douanes, mais 
on a terminé celle concernant le droit 
de réunion. M. Naquet, jadis intransi
geant, a parlé contre un amendement 
de M. Louis Blanc qui demandait l'ex
tension la plus large du droit de réu
nion. M. Madier de Montjau, autre in
transigeant devenu, lui aussi, comme 
M. Naquet, un opportuniste fervent a 
également combattu son ancien allié. 
Le spectacle de ces deux libéraux à 
tous crins changés en janissaires du 
cabinet ne manque pas de piquant ! Il 
a fallu qu'à leur défaut, un membre du 
centre gauche, M. Lamy, re%mdiqua 
énergiquementee droit de réunion dont 
on fait aujourd'hui si bon marché,par
ce qu'il peut servir ses adversaires. 
Malgré les efforts de M. Lamy et une 
réplique de M. Blanc, l'amendement a 
été repoussé. 

On prépa re la Dictature 

On lit dans le Figaro : 
M. Gambelta préparerait-il déjà sa candi- ! 

dalure aux élections futures et une sorte 
de candidature plébiscitaire? 

Dans plusieurs départements, en effet, 
les gardes-champètres ont reçu une circu
laire portant ces mots : officieusement re
commandé, mots qu'on leur a du reste e x 
pliqués de vive voix , de manière à ne lais
ser aucun doute à ces fonctionnaires ruraux . 
sur le service quu l'on attend d'eux. Il 
s'agit de répandre dans les campagnes u n e 
biographie très é logieuse de M. Gambetta 
avec sa photographie. 

Les gardes champêtres recueillent des 
souscriptions pour celte publication. 

Il faudrait être fort aveugle pour ne 
pas comprendre, en effet, que ce qu'on 
prépare, comme nous n'avons cessé de 
le dire depuis longtemps, c'est la dic
tature de M. Gambetta. 

Quel intérêt aurait M. Gambetta à 
laisser la majorité s'émietter, à laisser 
s'user tour à tour les hommes du parti 
républicain ; il veut se rendre indis
pensable en demeurant ou affectant 
f)our le moment de demeurer en de-
tors de toutes les intrigues et de tou

tes les compétitions. 
Quand il n'y aura plus ni majorité, 

ni gouvernement, ni doctrine, ni parti 
républicain, il se présentera comme le 
sauveur et s'offrira comme l'homme 
nécessaire, seul capable de diriger ce 
qui va à la débandade et de relever 
l'édifice qui s'effondre. 

Lui, ministre, allons donc ! Dicta
teur ! voilà le rôle qu'il se réserve. 

Bien aveugle qui ne le voit pas ! 
CHARLES DL'PUY. 

DNE CIRCULAIRE "MINISTÉRIELLE 

tière de congé soient par tous t idèlement 
observées . 

M. Cazot, garde des sceaux, v ient d'a
dresser la circulaire suivante M X procu
reurs généraux : 

Monsieur le procureur général , 
U n grand nombre de magistrats quittent 

leur siège sans avoir obtenu u n congé ré
gulier. 
^.Chaque jour des fonctionnaires judiciai
res de tout ordre croient pouvoir se présen
ter à la chancellerie sans mon autorisation. 

CJS habitudes sont une atteinte 4 la d i s 
cipline, el les sont contraires à la bonne 
administration de la just ice , e t el les n u i 
sent aux magistrats dans l'opinion des jus 
ticiables. Je suis décidé à mettre uu terme 
aux abus que je v o u s s ignale , et j e v o u s 
prie de veil ler avec le p lus grand so in à ce 
que, dans votre ressort, les règles en m a -

S É N A T 
PRÉSIDKXCE DE M. PELLETAN, VICK-PRÉSIDENT 

Séance du 26 janvier 1880 
La séance est ouverte à d e u x heures , 

sous la présidence de M. Pelletan qui fait 
part au Sénat de la mort de M. de Peyra-
mont. décédé h ierà Versailles. Le président 
rappelle la carrière du défunt c o m m e ma
gistrat et comme homme politique, et dit 
que !e Sénat perd en lui u n homme cons i 
dérable e t est imé de tous. 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion sur le conseil supérieur de l'ins
truction publique. La parole est à M. Cbes-
nelong. 

M C h e s n e l o n g rend hommage aux con
vict ions sp i r i tua l i t é s de M. Barthélémy 
Saint-Hilaire ; mais il lu i demande s'il 
croit donner uue garantie à la philosophie 
spiritualiste contre le matér ia l i sme, en 
supprimant dans le conseil supérieur de 
l'instruction publique les représentants de 
la philosophie chrétienne qui est la m e i l 
leure gardienne de la philosophie spiri 
tual iste . 

L'orateur examine la théorie sur l'Etat 
émise par le rapporteur dans son dernier 
discours ; il relève les erreurs contenues 
dans cet examen des droits et des devoirs 
de l'Etat; il définit avec u n e justesse d'ex
pression remarquable la situation vraie de 
l'Etat, et dit que l'Etat n'est pas u n èlre 
moral absorbant e n lui tous les droits au 
détriment de tous autres droits; non, il y 
a encore le droit des pères de famille, ce 
droit qui u'esl point subordonné à ceux de 
l'Etat, et qui, étant d'essence divine et na 
turelle, e s t imprescriptible et supérieure à 
toutes les lois tyranuyques qu'on peut et 
qu'on pourra faire e n faveur de l'Eiat. 

Qu'est-ce que la morale d'Etat? Qu'est-ce 
que la doctrine d'Etat ? Les républicains 
n 'o i t rien de stable et de fixe au sujet de 
cette morale et de cette doctrine. M. Bar-
doux n'est pas d'accord avec M. Ferry, et 
nous aurions autant de doctrines d'Etat.de 
morale d'Etat qu'il y aurait de min i s t res ; 
les républicains n'ont donc pas le droit 
d'imposer celte morale et cette doctrine. 

On a dit que l'ancien régime avait fait 
prévaloir cette doctrine d'Etat, et c'est 
ainsi que les républicains ont invoqué la 
tradition nationale en faveur de leur théo
rie. C'est une erreur, l'ancienne monarchie 
française, en exigeant u n ense ignement 
relig'ieux et catholique dans les écoles, n'a 
fait que prendre la religion de l ' immense 
majorité des c i toyens : elle n'a pas inventé 
uue religion pour l'imposer à l'Université 
et à l 'enseignement, comme on veut le 
faire aujourd'hui. 

M. Chesnelong passe à l 'examen de l 'an
cien conseil- supérieur qui, loin de porter 
atteinte aux droits de l'Etat et de l'Uuiver-
sité, L»'* fait qu'en fortifier le prestige. Les 
aneiens ministres l'attestent hautement . 
Que reproche-t -oa à ce consei l de n'avoir 
pas détendu le vers faiin contre M . J u l e s 
Simon ? 

M. J u l e s S i m o n proteste contre cette in
terprétation des réformes qu'il avait proje
tées dans l 'ense ignement : le vers latin 
n'était qu'un très-petit détails dans ces 
projets. 

M. C h e s n e l o n g dit que l'on reproche 
auss i au consei l supérieur son incompé
tence dans les matières d'ense ignement ; 
c'était au contraire u n faisceau admirable 
de toutes les spécialités e t de toutes l es 
compétences sur les quest ions qui peuvent 
intéresser l 'enseignement public. 

Ce que l'on a voulu surtout, c'est affirmer 
l 'exclusion de la religion du conseil s u p é 
rieur, c'est la religion de l 'enseignement 
officiel : en supprimant les représentants 
de la religion du conseil supérieur, c'est la 
religion e l l e -même qu'on proscrit de l 'en
se ignement d'une façon diss imulée . Et ce 
pendant cet ense ignement rel igieux est en
core proscrit, et qui pourra'le surveil ler et 
le contrôler si ce ne sont les évoques . 

Le parti républicain prétend que la reli
gion catholique n'est plus que la religion 
de la minorité ; et qu'elle n'a plus droit aux 
m ê m e s prérogatives n'est faux et ceux qui 
veulent déchristianiser la France ne sont 
qu'une minorité audacieuse qui ne par
viendra pas à son but. 

Mais cela fût-il vrai, serait-ce u n e raison 
pour écraser celte minorité et lui enlever 
tout droit de représentation ; est-ce le r é 
sultat de tant de libéralisme aflecté par le 
parti républicain ? 

Enfin quelle que soit l 'estime que mérité 

l'Université, elle ne saurait èlre juge e t 
partie dans le conseil suprême de l'instruc
tion publique dont relève aussi l 'enseigne
ment libre. En nommant u n conseil supé
rieur au choix d u gouvernement , on v e u t 
un conseil dépendant de lui , qui ne puisse 
se soustraire aux volontés du ministre ; 
Napoléon 1er lu i -même n'avait pas pesé 
ainsi sur renseignement.Ce qu'on veut,c'est 
exclure la religion, d'abord d j l 'ense igne
m e n t - p u i s de l'Etat. 

Eli bien I nous lutterons, m ê m e avec des 
arincsbriséeH, car notre cause peut être 
opprimée ; elle ne saurait être va incue 

Bravos- et applaudissements prolongés à 
droite. 

L'orateur, en retournant à son banc, e s t 
vivement félicité. 

Soif- l i icocrs a été w w i l l « l — l ^ U 
par des marques d'improbation à g a u c h e . 

M. J u l e s F e r r y , ministre de l'instruc
tion publique. — Pour répondre a u x accu
sations passionnées de M. Chesnelong, il 
me suffira de présenter la 101 sous son v é 
ritable jour. Quel est le but et la raison 
d'être du conseil supérieur? c'est la science 
pédagogique, et à cet égard i l faut des 
hommes absolument compétents : cela est 
si vrai,qu'en instituant le consei l supérieur 
sur des bases très larges, la dernière loi 
avait placé à côté de lui u n conseil perma
nent qui était l'âme m ê m e du consei l , et 
qui n'était choisi que parmi les h o m m e s les 
plus compétents . 

On cherche va inement dans les procès-
verbaux des séances de ce conseil , quelque 
chose qui indique l'esprit de réforme, 
d'initiative et de progrès. 

L'orateur cite diverses dél ibérations d u 
conseil dont il a so igneusement compulsé 
les dossiers pour y trouver la preuve de 
cette incompétence. 

Il évite ies questions de principe pour 
présenter son projeta u n point de v u e pra
tique; mais les petits faits qu'il cite, les 
démeut is qu'il donne à M. Wal lon, et que 
celui-ci lui renvoie, rien de tout cela ne 
fait i l lusion et n e répond a u x discours d e s 
adversaires de la loi . 

Il dit qu'il est de tous les ministres de 
l'instruction publique, celui qui se lie le 
plus les mains e n demandant cette réforme 
du conseil supérieur, mais il lui plait d'être 
contrôlé e t dirigé au besoin par tout c e 
qu'il y a de plus éclairé en France en fait 
de matières d'enseignement . 

M. Jules Ferry aborde les détai ls de la 
question en étudiant par le m e n u la c o m 
position d u consei l tel qu'il propose de l e 
reorganiser. 

Ce qu'il a v o u l u faire c'est u n grand 
congrès de l 'enseignement soumis à l 'élec
tion. 

Le consei l supérieur n'a aucun droit sur 
l 'enseignement libre. 

M . l e d u o d e B r o g l i e dit que c'est u n e 
erreur; qu'il a des droits sur l ' ense ignement 
l ibre. 

M . J u l e s F e r r y est obligé d'en convenir; 
néanmoins , il prétend que les droits de 
l 'enseignement libre ne sont n u l l e m e n t e n 
jeu dans cette affaire. 

L'Université, qui sera si largement r e 
présentée dans le nouveau consei l , a 
droit, dit- i l , à la confiance et à l 'estime de 
tous . 

A droite : On ne l'a pas attaquée 1 
M. J u l e s F e r r y dit qu'on l'a insultée en 

doutant de son impartialité, e t i l proteste 
contre cette insulte . 

On a dit que la présence des évoques s e 
rait une garantie du maint ien de l 'ensei
gnement rel igieux dans l'Université; mais 
en quo i cela serait-il u n e garantie ? 

Celte garantie n'est pas donnée et bien 
m i e u x amorée par le contrôle d e 1 a u m ô 
nier , des parents et de la presse e l le -même 
qui malgré ses haines de parti n'a rien e u 
jusqu' ic i à reprocher à l 'ense ignement un i 
versitaire . 

M. Jules Ferry veut lire u n mémoire ano
n y m e et secret sur la liberté de l 'ense igne
m e n t fait en 1830, e t soustrait à l 'archevê
ché de Paris. 

A droite : C'est u n e indignité 1 Ce n'est 
pas loyal 1 

M . d ' A u d i l f r e t - P a s q u i e r . — Dans u n 
Parlement qui se respecte, on n e porte pas 
de pareils documents à la tribune. (Tu
multe . — La gauebe trépigne. — La droite 
proteste.) 

A gauebe 1 Lisez ! l isti . 1 
M. P e l l e t a n . Cette lecture est l ibre. 
M. J u l e s F e r r y fait la lecture de ce d o 

cument , interrompu à chaque instant par 
les marques d'approbation de la droite. Il 
n'y a rien dans cet écrit qui n e soit parfai
tement correct, et M. Jules Ferry e a est 
pour ses frais. 

Il affirme que les théories contenues dans 
cet écrit sont contraires a u x droits e t à la 
doctrine de l ' E u t moderne. Les haines dont 
a parlé M. de Broglie; ces haines , la res
ponsabil ité e n e s t peut-être a lu i et a u 16 
mai (Oh 1 oh I) 

M. d e B r o g l i e lu i -même rit de cette 
ineptie, le bruit est violent , on ne s'attend 
p lus . 

M . P e l l e t a n réclame l e s i lence. 
Le tumulte cont inue pendant que M. J u 

les Ferry cont inue à parler, d isant que se 
sont les cléricaux qui sèment le désordre 
et la haine dans le p a y s e t que ce qu'il veut 
ce n'est que la séparation d u temporel et 
du spirituel. 

c;oraleur descendant de la tribune, n'est 
app'laudi que par l 'extrême gauche . ( T u 
m u l t e e t bruit prokmgé. ; 

M . d e L a b o u l a y e m o n t e à la tribune. 
Cris : à demain 1 
Le Sénat, consulté , renvoie la suite de la 

discussion à demain. 
La séance es t levée à 5 heures 20. 

fesuÂP 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 
Service télégraphique particulier 

Présidence de M. GAMBETTA. 

Séance du 26 Janvier 
Plusieurs députés d e m a n d e n t u n e recti

fication sur leur vote de la dernière séance. 
Ils ont vo lé pour l'ordre du jour de M. Jan
vier de la Motte e t contre cet ordre d u 
jour. 

M. LOROIS parle é g a l e m e n t sur le vote . I l 
y a e u u n écart. 

M.LE PRÉVOST D B L A U N A Y PÈRE demande 
que le compte rendu analyt ique porte le 
chiffre exact des votes au l ieu d'un chiffre 
approximatif l u en séance. H demande que 
le chiffre soit exact et contrôlé. 

M. L E PRÉSIDENT déclare que c'est i m p o s 
sible.Le compterendu doit être aussitôt livré 
et distribué et le contrôle immédiat est 
impossible . 

M.JANVIER D E LA MOTTE présente une o b 
servation sur la discussion dernière deman
dant l'impartialité du compte ren,du analy
tique. Les paroles ont été inexatement re
produites . 

M. LEPÈRK * insiste , il trouve que ses 
paroles ont été exactement prononcées. 
(Bruit à droite.} Une discussion s'engage 
entre le ministre e t l e s membres de ladroite . 
Pas u n membre n e dira que j'ai dit u n e 
chose quand je déclare a la tribune que 
je n e l'ai pas dite . — (Protestat ions a 
droite. 

M. J A N V I E R D E LA MOTTE. (Bruit à g a u 
c h e . — On veut étoufler la vo ix de l'orateur.) 
— M. le ministre déclare qu'il n'a pas e n 
tendu ce que je lu i ai dit. Que voudrait 
donc dire la réponse que je lui ai faite. 
(Appaudissements a droite. — Bruit à g a u 
che . — Assez 1 assez!) 

M. Janvier cont inue à parler malgré la 
gauche. On n e l 'entend pas. Il descend d e 
la tribune après avoir fait appel au témoi 
gnage et à la bonne foi de M. Naquet qui a 
partaifSttrent entendu, et l'interruption de 

: M. Le père et la rectification de M. Janvier 
Rappelant le minis tre à la vérité . 

M. BOURGEOIS dépose en son n o m per-
' sonnel et a u n o m de s e s amis , u n e propo-
! s it ion tendant à ce qu'il soit à la disposition 
\ de M. le ministre de l'agriculture et d u 
i commerce u n e s o m m e de 300,000 francs 
! destinée a u x agriculteurs dont le bétail a 
; succombé à l'épizootie. (Vives protesta-
| t ions à gauche . — Applaudissements à 
i droite.—Bruit.) 

M. BOURGEOIS. — U n membre de la g a u -
! c h e a dit c'est u n e réclame électorale. 
j (Bruit a gauche . — On l'interpelle sur p l u -

sieurs bancs. — Le président agite sa son
nette.) Vous vous livrez tous les jours à des 
réclames électorales. Et quand j e v i e n s 

I parler des cultivateurs qui souffrent v o u s 
j n'avez pas l e droit de rire. — (Très b ien 1 
I très bien ! à droite. — Assez à gauche.) J'ai 
i été rappelé à l'ordre dans la dernière 
j séance. Je prie le président de m e faire 
i écouter. 

La gauche furieuse de l'échec de M. Le-
i père est rêveuse, el le interrompt l'orateur 
I e t fait u n bruit intolérable que M. Gam

betta supporte avec une imcomparable sé -
! rénité . 

M. BOURGEOIS l it sa proposition, on fait 
! u n tel train qu'il est imposible d'entendre . 

Les conversations cont inuent . Je v o u s 
! proposerais la révocation d u n fonction

naire de l'Etat que v o u s écouteriez et a p -
: plaudiriez des d e u x mains . Je vous parle 
! des souffrances d'une classe intéressante 
, de c i toyens et ce la n'a m ê m e pas l e don de 
i vous intéresser. 

M. GAMBETTA avec sa partialité habit u-1 «• 
trouve que l'orateur s'étend trop clau» U 
lecture de sa propositon.' 

L'orateur descend de la tribune au m ; lieu 
d u bruit. 

M. D E KERJÉGU. — La question que m».* 
venez d'entendre est u n e question d'ailt i
res ; elle n'a rien de politique, et je m'ét ;u-
n« qu'elle soit reçue par ces rires e tc>r 
quolibets de la gauche. 

A gauche: A la question 1 
M. D E K E R J É G U . — 'J*V su i s en plein. 

Cette question intéresse la Vendée. Le Mai
n e et 1 Anjou, qui souffrent d'une épir.oolie 
doublée d'une mauvaise récolle ; -1 s'agit 
d'un véritable fléau. La proposition tend à 
venir e n aide à des populations laborieuses 
d ignes en tout point d'intérêt, 

L'orateur demande l'urgence. 
L'urgence n'est pas;aJopîé. 
M. Mandant expl ique que c'est la réac-

i on , e t non les clubs, qui ont renversé la 
républiqee de 1848. M.Lepère rappelle qu'il 
est d'accord avec la commiss ion pour re 
pousser le contre-projet de M. Louis Blanc. 
Il affirme que le gouvernement présentera 
prochainement u n projet de loi sur le 
droit des associations offrant les mêmes 
garanties que la loi sur le droit de réunion. 

Après des observations de M. Larois et 
de M. Naquet, la clôture est prononcé6. 

Le président consulte la Chambre sur la 
proposition de M. Louis Blanc. 

RÉSULTAT DU SCRUTIN 
Votants 484 
Majorité absolue 243 

Pour 162 
Contre 322 

Le contre-projet d e M. Louis Blanc est 
repoussé. 

M.Laroche- Joubert proteste contre la pro
position Naquetqu'i l qualifie de liberticide. 

M. Louis Blanc répond qu'il ne veut pas 
que la loi réglemente le droit d'associa
t ion. Il veut la liberté entière. Elle est n é 
cessaire dans u n pays démocratique. La 
liberté d'association est la mort des socié
tés secrètes. 

En Amérique, il n'y a pas de conspira
teurs. En Angleterre, on a enfla compris 
que la meil leure sauvegarde de la liberté, 
c'est la liberté e l l e - m ê m e . S ? 

Après quelques mots de M. Naquet, M. 
Cautagrel expose le but du projet sur le 
droit d'association dont il est l'auieur. 

M. M A D I E R - M O N T J A U rappelle qu'il n e 
demande des restrictions t u droit de réu
nion que contre les partis rel igieux. 

M. LAMY presse la droite et le centre 
gauebe de voter contre le projet. 

M. L O U I S B L A N C ajoute qu'il se rangera 
toujours toujours dn côté des catholiques 
lorsqu'ils réclameront la liberté. 

M. BRSSON déclare qu'il est partisan de 
la déclaration préalable parce qu'elle ser
vira à m i e u x faire connaître la formation et 
le développement des associations reli
g ieuses . 

M' L O U I S B L A N C déclare que l'on p e u t 
toujours proclamer la liberté des réu
n ions e t des associations, e n réservant la 
quesst ion des associations re l ig ieuses .Nous 
d e v o n s à tous la liberté, mais pas de pri
v i l è g e s . 

M. RIBOT dit qu'il ne s'associera pas à la 
proposit ion de M. Louis Blanc, et qu'il n e 
partage pas ses idées . 

M. LAMY v e u t des lois sur les réunions 
et l e s associat ions . Mais, quand la loi sera 
présentée, il ne placera pas sur le m ê m e 
pied les associat ions laïques et rel igieuses . 
Il semble que le cléricalisme est e n n e m i de 
la République, ma i s il ne l'est pas ; la l i 
berté d'association est dangereuse surtout 
à cause des c lubs . 

L'orateur rappelle l es troubles qui s e 
sout é levés sous la Constituante et la jour
née de Juin . 

M. N A D A U D proteste. 
M. BIBOT cont inue et dit qu'on a cité 

pour exemple , ce qui s e passe e n A n g l e 
terre et e n Amérique. 

Mais là, i l n'existe pas d'opposition à la 
Constitution. N o u s ne s o m m e s pas assez 
m û r s encore pour toutes l es libertés. 

Après les observations présentées par 
M. Lepère, l'article 1er est adopté. 

L'article 2 motive u n a m e n d e m e n t pré
senté par M. Gaslineau tendant à demander 
u n e signature au l i eu de d e u x pour u n e 
déclaration de réunion. 

L'amendement est repoussé . 
U n uouvel amendement de M. Gastineau 

relatif a u x délais de déclaration est repous
sé . L'article 2 est adopté avec la modifica
tion demandée par plusieurs députés , n o 
tamment par M. Louis Legrand député d u 
Nord. 

Cette modification insiste dans l 'attesta 
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— Je lui apprendrai des tours d'adresse ; 
n'est-ce pas, Capi, que tu apprendras tout 
ce que j e voudrai ? 

Il mi t sa patte sur sa po i t r ine . 
— Enfin, mon garçon, si tu étais sage ) 

tu te placerais; tu es déjà bon ouvrier, cela 
vaudrait m i e u x que de.courir les chemins , 
c e qui est un métier de paresseux. 

— Je ne suis pas paresse ix, vous le ga
zez bien, et vous ne m'avez jamais e n t e n 
d u ne plaindre que j 'avais trop d 'ouvrage . 
Chez vous j'aurais travaillé tant que j ' au 
rais pu et je serais resté toujours avec vous; 
mais je ne veux pas me placer chez l e s a u 
tres. 

Je dis sans doute ces derniers mots d'une 
façon particulière, car le pète m e regarda 
u n moment sans répondre. 

— Tu nous a raconté, di t - i l enfin, que 
Vilal is , alors que tu ne savais pas qu i il 
était, t'étoanait bien soaveat par ia façon 
d i a t il regardait les gens , et par ses turs 
de monsieur qui semblaient dire qu'il é la i t 
l u i - m ê m e u a monsieur; «sais-tu que to i 
aussi, lu as de ces façjns-là et de ses a irs 
qui semblent dire que tu n'es pas u n p a u 

vre diable. Tu ne v e u x pas servir chez l e s 
autres? Eafin, mon garçon, tu as peut-être 
raison, et ce que je l'en disais, c'était s e u 
lement pour ton bien,pas pour autre chose , 
crois- le . Il me semble queje devais le par
ler comme je l'ai fait. Mais tu es ton maî 
tre puisque tu n'as pas de parents et p u i s 
que je ne puis pas te servir de père p lus 
longtemps. Un pauvre malheureux c o m m e 
moi n'a pas le droit de parler haut. 

Tout ce que le père venait de me dire 
m'avait terriblement troublé, e t d'autant 
plus que je me l'étais déjà dit m o i - m ô m e , 
s inon dans les m ê m e s termes, au moins à 
peu près. 

Oui, cela était grave de m'en aller tout 
seul par les grands chemins , je le sentais , 
je le voyais , et quand on avait, c o m m e 
moi , pratiqué la vie errante,quand on avait 
passé des nuits comme celle srù nos ch iens 
avaient été dévorés par les loups , ou bien 
encore comme celle des carrières de Gen-
ti l ly; quand on avait souffert d u froid e t 
de la faim comme j'en avais souffert; quand 
on s'était v u chassé de v i l lage e n vil lage, 
sans pouvoir gagner un sou, comme cela 
m'étais arrivé pendant que Vital is élait e n 
prison, on savait quels étaient les dangers 
et quel les étaient les mihères de cette 
exis tence vagabonde, où ce n'est pas s e u 
lement le lendemain qui n'est jamais a s 
suré, mais où c'est même l'heure présente 
qui est incertaine piéoaire. 

Mais si je renonçais à cette ex i s t ence , 
je n'avais qu'une ressource et le père l u i -
m ê m e venait de me l'indiquer, — me p l a . 
cer. —Cela était peut-être d'une fierté b ien 
mal entendue dans ma position; mais j 'a 

va i s e u u n maître à qui j 'avais é té v e n d u e 
et bien que celui- là eût été bon pour moi . 
ie n'en voulais pas d'autre; cela était chez 
moi une idée fixe. 

Et pu i s ce qui était lout aussi décisif 
pour m a résolution, je ne pouvaià renoncer 
à cette ex i s tence de liberté et de voyages 
sans m a n q u e r a m a promesse envers E t i e n -
nette, Alex i s , Benjamin e t Lise; c'est-à-dire 
sans les abandonner. En réalité, Et iennette , 
Alexis et Benjamin pouvaient se passer de 
moi , i ls s'écriraient; mais Lise 1 Lise ne sa 
vait pas écrire, la tante Catherine n'écrivait 
pas non plus , Lise resterait donc perdue si 
je l'abandonnais. 

Que penserait-el le d e moi ? Une seu le 
1 chose : que j e n e l'aimais p lus , elle qu i 

1
m'avait témoigné tant d'amitié, elle par 
qui j'avais été si heureux . Cela n'était pas 
possible. 

— Vous ne voulez donc pas que j e v o u s 
1 donne des nouvel les des enfants ? dis-je. 

— Ils m'ont parlé de cela ; mais ce n'est 
I pas à nous que je pense en l 'engageant à 

renoncer à ta vie de music ien des rues ; i l 
ne faut jamais p e n s e r a soi avant de penser 
a u x autres. 

— Justement , père ; et vous voyez b ien 
que c'est v o u s qui m'indiquez ce que j e 
dois faire : si j e renonçais à l ' engagement 
que j'ai pris, par peur des dangers dont 
vous me parlez, je penserais à moi , je ne 

' penserez pas à vous , je ne penserais pas à 
: Lise . 

Il m e regarda encore, ma i s p l u s l o n g u e -
I m e n t ; puis tout à coup m e prenant l e s 
i d e u x mains : 
i — Tiens, mon garçon, il faut q u e j e t'em

brasse pour eatte parole-là, tu as d u coeur, 
et c'est bien vrai ce n'est pas l'âge qui le 
donne . 

N o u s étions seuls dans l e parloir, assis 
sur u n banc à côté l 'un de l'autre, j e m e 
jettai dans ses bras, é m u , fier aussi d'en
tendre dire que j'avais du cœur. 

— Je ne te dirai p lus qu'un mot, reprit l e 
père : à la garde de Dieu, m o n cher gar
çon t 

Et tous deux nous restâmes pendant 
quelques instants s i lenc ieux ; ma i s l e t e m p s 
avait marché e t le moment de nous s é p a 
rer était v e n u . 

Tout à coup le père fouilla dans la p o 
che de son gi le t et e n retira u n e grosse 
montre en argent, qu i était retenu dans 
u n e boutonnière par u n e lanière en cuir. 

— Il ne sera pas dit que nous nous s e 
rons séparés sans q u e tu emportes u n s o u 
venir de moi . Voici m a montre , j e te la 
donne. Elle n'a pas grande valeur, car t u 
comprends que s i el le en avait, je l'aurais 
vendue . Elle ne marche pas non-plus très -
bien, et elle a besoin de temps en temps 
d'un bon coup de pouce. Mais enfin, c'est 
tout ce que J9 possède présentement, e t 
c'est pour cela q u e j e te la donne . 

Disant cela, i l m e la mi t dans la m a i n ; 
pu i s c o m m e je voulais m e défendre d'ac
cepter u n si beau cadeau, i l ajouta tr iste
m e n t : 

— Tu comprends que je n'ai pas besoin 
de savoir l'heure ici ; le temps tfest que 
trop l o n g ; je mourrais à le compter. A d i e u 

I mon petit Rémi ; embrasse-moi encore u n 
coup ; tu es u n brave garÇbn : souviens toi 
qu'il faut l'être toujours. 

• 

E l je crois qu'il m e prit par la m a i n pour 
m e conduire à la porte de la sortie ; ma i s 
ce qui se passa alors, ce qui se dit entre 
nous je n'en ai pas gardé le souvenir ; j'é? 
tais trop troublé, trop é m u . 

Qand je pense à celte séparation, ce que 
je retrouve dans ma mémoire , c'est l e sen
t iment d e stupidité e t d'anéantissement 
qui me prit tout entier quand je fusdans la 
rue. 

Je crois que je restai l ongtems , très- long
temps dans la rue devant la porte de la 
prison, sans pouvoir m e décider à tourner 
m e s pas à droite o u à gauche , et j ' y serais 
peut-être demeuré jusqu'à la nuit , si ma 
main n'avait tout à coup, par hasard, ren
contré dans m a poche u n objet rond e t 
dur. 

Machinalement et sans trop savoir ce que 
je faisais, je le palpai : m a montre I 

Instantanément chagrins, inquié tudes , 
angoisses , lout fut oublié , je ne pensai 
plus qu'à m a montre . J'avais u n e montre , 
u n e montre à moi , dans m a poche, à l a 
quel le j e pouvais regarder l'heure I Et j e la 
tirai de ma poche pour voir quelle heure 
il était : midi . Cela n'avait aucune impor
tance pour moi qu'il fût mid i ou d i x heures , 
o u d e u x heures , mais j e fus très-heureux 
pourtant qu'il fût m i d i . Pourquoi? J'aurais 
été b ien embarrassé de le dire ; m a i s cela 
était. A h I midi , déjà midi . Je savais qu'il 
était mid i .ma montre m e l'avait dit; quel le 
affairel Et il m e sembla qu'une montre c'é
tait u n e sorte de confident à qui l'on d e 
mandai t consei l e t avec qui l'on pouvai t 
s'entretenir. 

— Quelle heure est- i l , m o n amie la mon

tre ? 

— Midi, mon cher Rémi. — AU! mid i , 
alors je dois faire ceci et cela, n'est-ce pas ? 
— Mais certainement. — Tu as bien fait de 
m e le rappeler, sans toi j e l'oubliais. — Je 
suis là pour que tu n'oublies pas. Avec 
Capi et m a montre j'avais maintenant à qui 
parler. 

Ma montre I Voilà d e u x mots agréables à 
prononcer. J'avais eu si grande envie d'a
voir une montre, et je m'étais toujours si 
b ien conva incu moi -même que je n'en pour
rais jamais avoir une 1 Et cependant voi là 
que dans ma poche il y en avait une qui 
faisait tic-tac. Elle n e marchait pas très-
bien, disait le père. Cela n'avait pas d'im
portance. Elle marchait , cela suffisait. Elle 
avait besoin d'un bon coup de pouce.Je lui 
e n donnerais e t de v igoureux encore, sans 
l e s lui épargner, e t si l es coups de pouce 
n e suffisaient pas, je la démonterais m o i -
m ê m e . Voilà qui serait intéressant : je ver
rais ce qu'il y avait dedans et ce qui la fai
sait marcher . Elle n'avait qu'à se b ien t e 
nir : je la conduit ais sévèrement . 

Je m'étais si b ien laissé emporter ' par la 
joie q u e j e n e m'apercevais pas que Capi 
était presque aussi j o y e u x q u e moi ; il m e 
tirait par la jambe de m o n pantalon et il 
jappait dt temps en temps. Enfin s e s j ap 
pements , de p l u s e n p l u s forts, m'arrachè
rent à m o n rêve. 

— Que veux- tu , Capi ? 
Il m e r e g a r d a i t , c o m m e j'étais trop trou, 

blé pour l e comprendre, après que lques 
secondes d'attente, il s e dressa contre moi 
et posa sa patte centre ma poche, celle où 
était ma montre . 

A suivre. 
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